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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 12 du projet de loi comporte de nombreuses dispositions régressives en matière de 
négociation collective : appréciation de la représentativité dans les groupes basée sur le cycle 
électoral précédent, possibilité pour l’accord de groupe de déroger aux accords de branche, 
primauté de l’accord de groupe sur l’accord d’entreprise. Au delà de modifier en profondeur le droit 
commun de la négociation collective, ces mesures portent en elles la remise en cause des droits des 
salariés en favorisant un éparpillement du droit du travail.


